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Préambule
Le secteur du transport aérien enregistre actuellement une dynamique particulière due aux changements profonds que connaît le monde en ce début de siècle. Cette dynamique devrait induire de multiples mutations à l’échelle du secteur, particulièrement pour assurer:

- L’objectif national de 10 millions de touristes ;

- La perspective d’organisation au Maroc de la coupe du monde en 2010.
-  Le projet d’intégration à l’espace européen.

- La politique de libéralisation du transport aérien.

- Les  nouvelles exigences internationales en matière de sécurité, de sûreté et de qualité.

- L’avènement prochain du nouveau système mondial de navigation aérienne ;

- Les changements fondamentaux qu’apporteront les nouvelles technologies.

Ces défis nous ont amené à repenser notre orientation stratégique, afin de pouvoir recadrer notre action pour qu’elle soit plus en phase avec le nouveau contexte national et international.
La réflexion que nous avons engagée dans ce sens, avec l’implication de toutes les structures de l’établissement, nous a permis de définir de nouveaux axes  stratégiques, fondés sur la prééminence de la sécurité et de la sûreté, le développement des ressources humaines, l’obligation de « qualité » et sur la nécessité d’améliorer les performances de l’entreprise à travers la modernisation des outils de gestion et le développement des ressources financières. 

Cette démarche doit permettre à l’ONDA d’assurer la pérennité du développement du secteur aéronautique , en garantissant les moyens indispensables à l’établissement pour garder sa capacité de réaction et de mobilisation pour faire face aux nouveaux défis, et  poursuivre son œuvre de développement avec un rythme élevé, afin qu’il puisse continuer à jouer pleinement son rôle dans le cadre de l'ère nouvelle, marquée par la mondialisation et la concurrence accrue dans tous les domaines.

Nous avons tenu à faire partager le fruit de cette réflexion avec l’ensemble de nos partenaires et clients, espérant leur adhésion à nos objectifs, du moins leur soutien à nos actions, dont le but premier est de contribuer au développement du transport aérien  et  servir l’économie nationale, conformément aux orientations générales du gouvernement.

Abdelhanine BENALLOU

Directeur Général 

Office National des Aéroports

LES EVOLUTIONS CLES DE L’ENVIRONNEMENT

Le cadre réglementaire

· L’engagement du processus de libéralisation du transport aérien, formalisé par un nouveau référentiel qui comporte les mesures incitatives au développement du trafic, notamment charter:

· Introduction de la concurrence dans le handling

· Accords de libre échange, précédé d’un accord d’Open Sky avec les USA.

· Création d’une Compagnie Charter Nationale.

· La loi sur la réforme du contrôle financier.

· Les textes réglementaires sur l’exercice de l’activité Handling.

· Le projet de loi devant permettre à l’ONDA d’assurer des prestations  de conseil et d’ingénierie pour le compte de tiers.

Les perspectives économiques

· L’objectif  de 10 millions de touristes en 2010.

· Le développement des capacités d’accueil, des sites touristiques et des infrastructures de base, notamment les Aéroports.

· Prévision d’une croissance économique pouvant induire une augmentation de la demande pour le transport aérien domestique et international.

Le cadre international

· Croissance prévisionnelle du trafic mondial : + 5% par an.

· Perspective d’intégration à l’espace aérien Européen, qui doit engendrer l’amélioration de notre système de traitement du trafic aérien.

· Exigences croissantes en matière de sûreté et sécurité par la réglementation internationale.

· Evolutions technologiques, notamment dans les domaines du contrôle aérien, de la sûreté et des systèmes aéroportuaires.

· Possibilités de développement et d’exportation du savoir faire (coopérations Nord-Sud et Sud – Sud).


	OPPORTUNITES
	MENACES



	- Objectif gouvernemental de 10 Millions de touristes.

- Processus de libéralisation du transport aérien.

- Attractivité et image positive du Maroc sur le plan international.

- Fin du monopole de certaines activités de la RAM  (handling, gestion des horaires, …).

- Proximité géographique du marché européen.

- Potentiel foncier pour développer des activités et marge d’accroissement des recettes extra-aéronautiques.

- Demande potentielle de prestations d’assistance, de conseil et d’ingénierie


	- Concurrence des pays du bassin méditerranéen  pour le tourisme. 

- Tarifs des billets élevés et faiblesse du trafic domestique.

- Sensibilité du trafic aux aléas politico-économiques au niveau international, et particulièrement aux événements de type  ‘‘terrorisme’’.

- Dépendance d’un client prépondérant, dans la structure des recettes aéroportuaires.

- Absence de plans d’occupation des sols et des règles d’urbanisme autour des Aéroports. 

- Concurrence éventuelle des réseaux autoroutier et ferroviaire au trafic domestique

- Risques financiers liés à la réglementation fiscale. 


	FORCES
	FAIBLESSES



	L’Entité ONDA

	· Prérogatives d’établissement public 
	· Notoriété de l’ONDA vis-à-vis des tiers et communication externe insuffisantes.

· Contraintes des procédures du contrôle financier   

	Les Infrastructures

	· Capacité des installations.

· Bon niveau de sûreté et de sécurité.
	· Insuffisante de la Planification de la maintenance

· Un seul Centre de Contrôle Aérien (CCR).

	 Les Activités

	· Bonne couverture du territoire en plates-formes aéroportuaires.
	· Trafic insuffisant et concentré à 80% sur trois plates-formes.

· Faible développement du fret.

· Actions marketing inexistantes.

	 Les Hommes

	· Existence de fortes compétences et d’un savoir-faire reconnu.
	· Problèmes de motivation :
· Pas de culture d’entreprise ONDA.

  - Communication interne insuffisante. 

- Difficulté de recrutement dans certaines filières.

· Sur-effectif de personnels non qualifiés.

	· Existence de l’Académie Internationale Mohammed VI de l’Aviation Civile pour la formation technique et aéronautique.
	· Transmission du savoir-faire :
· vieillissement de l’encadrement.

· problème de relève.

· Veille technologique et formation continue.

	 La Qualité

	· Démarche qualité ISO entamée à Agadir.
	· Retard sur le plan de la certification des aéroports ( OACI et ISO).

	La Finance

	· Niveau des redevances aéronautiques compétitif.

· Equilibre financier global.
	· Faible niveau des redevances extra-aéronautiques.

· Seul le secteur de la navigation aérienne dégage de la marge.

	Les Riverains

	· Absence de lobbying environnemental.
	· Pas de préoccupation environnementale.




LES FACTEURS CLE DE SUCCES

Le succès de l’entreprise sera subordonné à sa capacité d’assurer les facteurs clés suivants :

1. Maîtrise de la Sûreté Aéroportuaire

2. Qualité et Sécurité des Equipements

3. Capacité, Qualité et Fiabilité des Installations

4. Les Ressources Humaines 

5. Les Ressources Financières

6. Densité du réseau Aéroportuaire

7. Capacité de l’espace aérien

8. Politique tarifaire incitative

9. Démarche Marketing

10. Démarche Qualité

11. Développement à l’international et partenariats
LA VISION GLOBALE ET LE POSITIONNEMENT
L’Office National des Aéroports est investi de missions revêtant un caractère stratégique, dans la mesure où elles conditionnent le développement du transport aérien dans notre pays, ainsi que les secteurs économiques qui lui sont liés. Missions qui engagent également la crédibilité de l’Etat marocain vis à vis de la communauté internationale aéronautique, en matière d’écoulement du trafic aérien international, de sécurité aérienne , de sûreté  aéroportuaire et de qualité des  prestations dont il a la charge. 

L’ONDA se positionne donc en tant qu'acteur de développement économique et social au niveau national et régional , contribuant à la croissance de l’économie et du transport aérien en particulier.   

LES AXES DE LA STRATEGIE

Axe 1 : Assurer le Développement des Capacités Aéroportuaires pour être au rendez-vous 2010 : 10 Millions de Touristes

Axe 2 : Adapter le niveau de Sécurité des équipements et Installations aux Exigences internationales

Axe 3 : Relever le défi de la Sûreté Aéroportuaire

Axe 4 : Développer les Ressources Humaines 

Axe 5 : Mettre en place une démarche Marketing pour le réseau aérien 

et les services aux clients

Axe 6 : Généraliser la démarche qualité

Axe 7 : Poursuivre l’ouverture à l’international

Axe 8 : Améliorer les performances de l’entreprise

Axe 9 : S’inscrire dans une logique de développement durable.

Axe 1 : Assurer le Développement des Capacités Aéroportuaires 

  pour être au rendez vous 2010 : 10 Millions de Touristes  
Le programme de développement des capacités aéroportuaires s’inscrit fondamentalement dans le cadre de l’objectif national de 10 millions de touristes. Il est destiné à accompagner la politique engagée par le gouvernement et à répondre aux exigences des normes internationales en terme de sûreté, de sécurité et de qualité. 

La capacité d’accueil du réseau aéroportuaire doit passer de 12 à 18 millions de passagers par an. Six aéroports sont concernés par ce programme. 

Le projet le plus important vise à renforcer la structure « hub » de l’aéroport Mohammed V, et consolider sa vocation de plaque tournante pour le trafic aérien au niveau régional. Il porte sur la construction d’une nouvelle aérogare, devant assurer une capacité supplémentaire de 4 millions de passagers, ainsi que l’achèvement de l’équipement de la deuxième piste d’atterrissage réalisée en 2003. 
Des extensions d’aérogares sont prévues à Tanger, Dakhla, Essaouira, Errachidia, et Al-Hoceima.

Un programme de renforcement des chaussées aéronautiques concernera les aéroports de Marrakech, Tanger et Al Hoceima où l’élargissement de la piste d’atterrissage et des parkings avions doit permettre d’accueillir des avions gros porteurs.

Ces extensions seront accompagnées d’une mise en place de nouveaux systèmes informatiques, destinés à assurer une gestion intégrée des ressources aéroportuaires, afin d’en améliorer le rendement et l’efficacité.  Les trois premiers aéroports  du pays doivent bénéficier de ces équipements, dans le cadre de l’introduction du deuxième opérateur de Handling. 

Axe 2 : Adapter le Niveau de Sécurité des Equipements et Installations 

  aux  Exigences  internationales 
La saturation des espaces aériens dans les quatre prochaines années, induira la mise en œuvre des futurs systèmes de navigation aérienne ( CNS/ATM), basés sur les techniques satellitaires. Ils devront, suivant les recommandations de l’OACI, être implémentés vers 2010.

Dans cette perspective, la couverture Radar du territoire national fera l’objet d’une évolution globale vers le «mode S»  et le réseau de télécommunications sera renforcé par de nouvelles stations terriennes V/SAT. Ces nouvelles technologies, plus performantes sont compatibles avec le futur système mondial de navigation aérienne. L’implantation dans le sud du pays d’un deuxième centre de contrôle aérien est également envisagée à partir de 2007.

Cette mise à niveau avec les systèmes nouveaux d’exploitation dans le monde et surtout en Europe, notre principal partenaire, va se traduire par des avantages importants en matière de gestion des courants de trafic et d'économie du transport aérien. Ainsi, l’intégration à l’Europe sera réalisée bien avant  2010.

Les principaux aéroports seront dotés de radars d’approche (Casablanca, Agadir et Fès). Les tours de contrôle et les pistes d’atterrissage seront pourvues de dispositifs de balisage et d’équipements plus performants, pour être aptes à accueillir les aéronefs de tous les pays, quelles que soient leurs exigences en matière de sécurité des opérations aériennes.

En matière de gestion des crises, les exercices  organisés jusqu’ici ont consisté en des simulations d’actes illicites dirigés contres les aéronefs : ROCO1 et ROCO2, conduits conjointement avec l’OACI. Ces exercices seront étoffés et plus sophistiqués, pour concerner vers 2007-2008 une véritable simulation d’accident d’aviation.
Axe 3 : Relever le Défi de la Sûreté Aéroportuaire
Pour répondre aux nouvelles exigences en matière de sûreté aéroportuaire, il sera procédé à la mise à niveau des aéroports nationaux à travers, l’harmonisation des PSA (Programme de Sûreté Aéroportuaire), l’élaboration des PEN (Procédures d’Exploitation Normalisées), la réalisation d’un programme d’équipements et d’aménagements des aéroports pour les amener au niveau de conformité exigé par la conjoncture actuelle.

Ces dispositifs seront renforcés par l’introduction d’un système de contrôle de la sûreté par la biométrie, qui sera testé dans une première étape sur un site pilote, qui pourrait être celui de l’aéroport d’Agadir Al Massira.

Pour tester l’efficacité de ces mesures, un exercice de simulation de crise sera organisé en décembre 2004 à l’aéroport de Marrakech.

Un intérêt particulier sera accordé à la formation, basée sur les mallettes pédagogiques normalisées de l’OACI. Le Centre de sûreté AVSEC de l’Académie Internationale Mohammed VI de l’Aviation Civile organisera, en partenariat avec l’OACI, des cours, des stages ainsi que des séminaires à caractère local et international. 

Ces actions de formation seront appuyées par un programme national, qui se déroulera dans les principaux aéroports du Royaume, et concernera l’ensemble des populations impliquées dans la sûreté aéroportuaire (Police, Douane, ONDA, RAM, Transitaires, Opérateurs handling etc..). 

Un programme international ouvert à tous les pays de la région sera également réalisé. Il s’articulera autour de thèmes précis  tels (le fret aérien, le management de  la sûreté, la gestion de situations de crise, la Sûreté dans la conception des aéroports, les techniques de négociation etc..).

Axe 4 : Développer les Ressources Humaines 

La valorisation des ressources humaines est un choix stratégique visant à faire face aux exigences de sécurité de la navigation aérienne et aux besoins du développement continu du secteur.

Un effort soutenu sera fourni pour la poursuite du développement professionnel de l’élément humain. En plus des formations assurées, au sein de l’Académie Internationale Mohammed VI de l’Aviation Civile, dans les divers domaines de l’aviation civile ( contrôle aérien, maintenance aéronautique, sûreté aéroportuaire et gestion), l’ONDA envisage de mettre en place un cycle de formation d’ingénieurs de l’aviation civile, en vue de renforcer son potentiel d’encadrement dans les métiers techniques, requérant des compétences élevées. 
Ces actions iront de pair avec la mise en place d’une politique conséquente, favorisant la motivation et l’épanouissement social de l’ensemble du personnel. 

La réalisation des objectifs stratégiques dépend également de l’environnement qui entoure l’action de l’établissement, aussi bien au niveau interne que sur le plan externe.

En interne, l’ONDA s’emploiera à fédérer l’ensemble du personnel autour des objectifs et valeurs partagées qui peuvent être le support d’une véritable culture d’entreprise. La communication externe sera entourée d’un soin particulier, afin de créer et d’entretenir un environnement favorable à l’action de l’ONDA.

Axe 5: Mettre en place une démarche Marketing 

pour le Réseau Aérien et les Services aux clients 

Pour répondre efficacement à la demande et  soutenir la croissance souhaitée, l’ONDA mettra en place une démarche marketing visant l’amélioration de l’offre de services. 

Le plan d’action vise une parfaite connaissance du marché et de son évolution, à travers l’analyse périodique des données sur la typologie du trafic aérien. L’introduction d’un outil informatique performant  doit permettre de réaliser des analyses fines,  en termes de segmentation  et structure du marché.  

Le processus de promotion et de commercialisation des aéroports fera appel à la constitution de bases  de données sur  les facteurs  fondamentaux, afin de pouvoir déterminer le profil ainsi que le positionnement par aéroport, et fixer des objectifs réalistes Pour chaque plate forme.

Il tiendra compte d’une démarche propre à chaque partenaire et notamment , les compagnies aériennes, les opérateurs touristiques et les investisseurs et industriels sur les parcs d’activité.

La recherche de nouvelles opportunités commerciales est une préoccupation majeure  pour la génération de nouveaux revenus, et l’amélioration de la part des recettes extra-aéronautiques dans le chiffre d’affaires de l’établissement.

Le plan d’action portera sur l’implication directe des responsables aéroportuaires, la prospection ciblée, l’identification des opportunités, la diversification de l’offre de services aux passagers, tels que les commerces en zones sous-douanes, les services VIP payants. Il sera axé également sur la valorisation du patrimoine foncier, ( gares fret, parcs d’activités, hôtels,…), ainsi que sur le développement du concept d’aéroport d’affaires,...

Axe 6 : Généraliser la démarche Qualité

Dans un contexte marqué par la libéralisation et la concurrence aiguë, le transport aérien constitue un secteur d’activité où la qualité joue un rôle fondamental pour répondre aux défis permanents qui marquent ce secteur. C’est pourquoi l’ONDA a choisi d’élever la « Qualité » au rang d’objectif stratégique dont la finalité est la satisfaction des clients et partenaires. 

Dans le cadre de cet objectif stratégique, l’ONDA a déjà procédé à la mise en place d’une structure dédiée à la qualité, dont la mission consiste à mettre en œuvre un système de management de la qualité, devant assurer l’amélioration des performances du fonctionnement des aéroports. 

Cette démarche sera concrétisée par deux actions principales ; la première portant sur la généralisation de la  Certification  ISO 9001/2000 aux principaux aéroports, et la deuxième consistant en  la mise en place d’enquêtes de satisfaction .

Les objectifs de la démarche s’articulent autour de plusieurs axes, à savoir :

· La formalisation des métiers aéroportuaires en rassemblant et en impliquant le personnel autour d’un projet commun.

· Une meilleure maîtrise de l’organisation, des moyens et méthodes de fonctionnement de l’aéroport dans l’ensemble de ses activités. 

· L’amélioration de la satisfaction des clients et la fidélisation de ceux-ci. 

· L’amélioration de l’image de marque au travers d’une certification reconnue dans le monde.

· La mesure régulière de la satisfaction des  clients (passagers, Compagnies aériennes, concessionnaires etc..), en vue d’identifier leurs besoins, rattraper les écarts et enrichir en permanence l’offre de services.

 Axe 7 : Poursuivre l’ouverture à l’international
Les activités fondamentales de l’ONDA sont fortement réglementées et normalisées au niveau mondial.

Intégrant cette dimension internationale dans sa stratégie de développement, l’ONDA opte pour une large ouverture sur le partenariat international. L’objectif étant de pouvoir enrichir et consolider son expérience et son savoir faire, à travers les échanges avec les partenaires des pays du Nord aussi bien que ceux du Sud, oeuvrant dans le domaine aéronautique.

Dans cette perspective, il est prévu de dynamiser les relations déjà existantes avec les organismes aussi prestigieux que l’OACI, l’ACI, Aéroports de Paris, Eurocontrol, la TSA, la Commission de l'Aviation Civile Arabe, ainsi qu’avec les aéroports avec lesquels existent des liens de jumelage.

Les partenariats pédagogiques actifs liant l’Académie Internationale Mohammed VI de l’Aviation Civile seront également intensifiés, dans le cadre des programmes projetés en matière de développement des ressources humaines. En particulier l’Académie devra accentuer sa coopération avec les pays d’Afrique pour la formation de stagiaires contrôleurs et électroniciens.

L’ONDA doit en outre diversifier sa coopération internationale, à travers de nouvelles relations et canaux d’échange avec les partenaires susceptibles d’être une source d’apports complémentaires, pour l’amélioration des performances de l’établissement, notamment dans les domaines de la sécurité aérienne et de l’exploitation aéroportuaire.

L’ONDA s’attachera également à valoriser, sur le plan international, les compétences qu’il a capitalisées à travers les projets de développement réalisés aussi bien au Maroc qu’à l’étranger, avec l’ambition de pouvoir contribuer à consolider le potentiel concurrentiel de l’entreprise nationale, et renforcer la position de notre pays sur le marché international.

La structure d’engineering créée récemment a besoin de la mise en place du cadre juridique adéquat, afin de pouvoir développer cet axe d’activité. L’aboutissement du  projet de loi relative aux prestations pour le compte de pays tiers, permettra à cette structure de jouer pleinement son rôle en ce domaine. 

Axe 8 : Amélioration des Performances
Le programme d’action envisagé, ne peut être réalisé dans un contexte caractérisé par la lenteur dans la prise de décision. Cette situation est due aux contraintes du contrôle financier et à l’absence d’outils de gestion et de pilotage fiables.

La première mesure à entreprendre sera de préparer et mettre en place les préalables prévus par la Loi 69-00 relative au contrôle financier d’accompagnement.

D’ores et déjà, un certain nombre d’actions ont été réalisées, telles que l’adoption d’un règlement des marchés propre à l’ONDA, la mise à jour du statut du personnel et la réorganisation des activités de l’Office.

D’autres actions seront programmées, telles que l’élaboration d’un plan pluriannuel glissant, dûment approuvé par le conseil d’administration, l’organisation et le fonctionnement de l’audit interne qui devra déboucher sur la nomination d’un comité d’audit, émanation du conseil d’administration. L’amélioration des procédures pour renforcer le contrôle interne est également programmée.

La maîtrise des coûts des prestations devra nécessairement passer par l’amélioration du système de la comptabilité analytique, qui devra être intégrée à la comptabilité générale et budgétaire et au processus  achats et stocks.

Axe 9 : S’inscrire dans une Logique de Développement Durable
L’exploitation du réseau aéroportuaire doit intégrer  les préoccupations liées aux  interactions permanentes avec  l’environnement physique , économique et social . De ce fait , elle doit être pensée de façon à tenir compte de la sauvegarde du patrimoine , de la limitation des nuisances , de la rationalisation de la gestion des énergies et de la protection de l’environnement.

L’établissement de plans des servitudes aéronautiques et leur validation est nécessaire,  en vue de leur intégration dans les plans d’aménagement urbanistiques régionaux pour les rendre opposables aux tiers et les préserver des entraves que peuvent causer les développements non planifiés ou non réglementés aux alentours des aéroports.

Il s’agit de mettre en place une  approche qui prévoit notamment :

· L’élaboration de plans d’exposition aux bruits d’aéronefs et l’anticipation sur les aspects de la gestion des relations avec les riverains.

·  La réflexion sur les moyens d’éviter ou d’éradiquer la prolifération de l’habitat insalubre autour des aéroports.

· Le traitement des déchets aussi bien  solides que liquides afin d’identifier les dispositifs de récupération, ainsi que leurs réglementations dans l’enceinte de l’aéroport.

· En ce qui concerne le péril aviaire, l’identification des causes d’attrait et  la généralisation  des procédés d’effarouchement pour chaque espèce.

· La gestion des espaces verts, la rationalisation de la consommation d’eau et d’électricité et l’identification des possibilités d’utilisation des énergies renouvelables.

Quelques objectifs 
	FORMULATION
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008

	INFRASTRUCTURES
	
	
	
	
	

	Nouvelle aérogare Europe
	
	
	
	Juillet
	

	Mise ens ervice 2ème Piste à Mohammed V
	
	
	
	
	

	Gare fret Mohammed V
	
	
	Juin
	
	

	Aménagement ou extension aérogares (Tanger, Al hoceima, Essaouira,Dahkla) 
	
	
	Juin
	
	

	
	
	
	
	
	

	EQUIPEMENTS DE NAVIGATION
	
	
	
	
	

	Mise en  service du radar mode S
	
	31 Décembre
	
	
	

	Couverture satellite
	60%
	80%
	100%
	
	

	Couverture Antennes Avancées
	70%
	90%
	100%
	
	

	Mise en place de huit secteurs de contrôle
	5
	5
	6
	8
	

	Etude deuxième Centre de Contrôle Régional
	
	
	30%
	80%
	100%

	
	
	
	
	
	

	EQUIPEMENTS AEROPORTUAIRES ET DE GESTION
	
	
	
	
	

	Equipements de sûreté 
	40%
	60%
	80%
	100%
	

	Systèmes CUTE et SIA
	80%
	90%
	100%
	
	

	 Implémentation ERP
	50%
	70%
	90%
	100%
	

	
	
	
	
	
	

	EXPLOITATION AEROPORTUAIRE
	
	
	
	
	

	Introduction 2éme opérateur handling
	Mai
	
	
	
	

	Certification ISO
	
	
	
	
	

	Certification OACI
	
	
	
	
	

	FORMATION
	
	
	
	
	

	Formation d’ingénieurs (nombre)
	
	
	
	20
	40

	
	
	
	
	
	


Le plan quantitatif

Le trafic 

	EVOLUTION DU TRAFIC
	2004
	2005
	2006
	2007

	Passagers (Milliers)
	
	
	
	

	National
	1 494
	1 570
	1 650
	1 734

	International
	5 345
	5 647
	5 967
	6 304

	Total passagers
	6 839
	7 217
	7 617
	8 038

	Mouvements avions (Millers)
	100
	105
	111
	117


Le plan d’investissement 

( milliers dh)
	Désignation
	2004
	2005
	2006
	2007
	TOTAL

	Acquisition de radars
	69 100
	136 000
	6 500
	
	211 600

	Equipements pour la navigation aérienne
	100 000
	100 615
	63 480
	10 480
	274 575

	Programme de sûreté
	81 000
	74 000
	62 500
	49 500
	267 000

	Aérogare Mohammed V
	150 000
	300 000
	225 000
	
	675 000

	Autres aérogares
	51 000
	67 000
	42 000
	37 500
	197 500

	Systèmes CUTE et SIA
	60 000
	30 000
	30 000
	
	120 000

	Programme de renouvellement et grosses réparations
	180 000
	200 000
	394 840
	319 520
	1 094 360

	Autres équipements


	86 000
	66 200
	19 470
	9 700
	182 105

	TOTAL
	777 835
	973 815
	843 790
	426 700
	3 022 140


Le modèle financier

(milliers dh)

	
	2004
	2005
	2006
	2007

	Total Produits (hors produits financiers)
	1 337 891
	1 383 989
	1 467 708
	1 556 579

	Total Charges

(hors charges financières et non courantes)
	235 716
	245 144
	254 950
	265 148

	Valeur Ajoutée
	1 102 176
	1 138 844
	1 212 758
	1 291 431

	Autres charges d’exploitation (impôts et taxes , frais de personnel)
	497 955
	548 349
	575 600
	612 883

	Excédent Brut d’Exploitation
	604 220
	590 495
	637 159
	678 548

	Charges Financières
	57 615
	60 371
	63 325
	57 694

	Capacité d’Autofinancement Brut
	478 834
	503 508
	556 710
	597 186

	Amortissement des empreints
	103 362
	105 578
	130 534
	149 126

	Capacité d’Autofinancement Net
	375 472
	397 930
	426 176
	448 060

	Investissement
	777 835
	973 815
	843 790
	426 700


Les ratios financiers

	
	2004
	2005
	2006
	2007

	Endettement LT/CA
	0,69
	0,90
	1,05
	0,89

	EBE/CA
	0,45
	0,43
	0,43
	0,44

	Endettement/CAF
	1,94
	2,47
	2,77
	2,33

	Annuité/CAF
	0,22
	0,21
	0,23
	0,25


Les indicateurs de productivité

	
	2004
	2005
	2006
	2007
	% Evol.
	% par an

	Activité (Milliers)
	
	
	
	
	
	

	Passagers
	6 839
	7 217
	7 617
	8 038
	+17,5%
	+5,5%

	Mouvements
	100
	105
	111
	117
	+17%
	+5,5%

	
	
	
	
	
	
	

	Financier (Milliers DH)
	
	
	
	
	
	

	Produits
	1 337 891
	1 383 989
	1 467 708
	1 556 579
	+16,35%
	+5,15%

	EBE
	604 220
	590 495
	637 159
	678 548
	+12,3%
	+1,39%

	CAF net
	375 472
	397 930
	426 176
	448 060
	+19,3%
	+6,15%

	Investissements
	777 835
	973 815
	843 790
	426 700
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Les ressources humaines
	
	
	
	
	
	

	Effectif
	2 608
	2 658
	2 708
	2 788
	+6,90%
	+2,3%

	
	
	
	
	
	
	

	Productivité
	
	
	
	
	
	

	CA/Effectif (KDH)
	513
	521
	542
	558
	+8,77%
	+2,9%

	Passagers/effectif
	2 623
	2 715
	2 812
	2 883
	+9,91%
	+3,2%


Les indicateurs de performance

	
	2004
	2005
	2006
	2007

	Indice de satisfaction des clients
	50%
	60%
	70%
	80%

	Maintenance des équipements (MTBF)
	97%
	98%
	99%
	100%

	Part des recettes extra-aéronautiques /CA
	12%
	13%
	14%
	15%

	VA/employé (KDH)
	422,6
	428,5
	448,0
	463,2

	CAF/CA 
	35,8%
	36,4%
	38,0%
	43,6%
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